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l'Agence en vertu du présent Chapitre. Les conditions d'admissibilité
prévues aux Articles 11 à 14 s'appliquent aux opérations de réassurance,
excepté qu'il n'est pas exigé que les investissements réassurés soient effectués
après la demande de réassurance;

b) les droits et obligations réciproques de l'Agence et de l'État membre, ou de
l'organisme, réassuré sont spécifiés dans un contrat de réassurance conclu
conformément aux règles et règlements de réassurance adoptés par le
Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration approuve chaque
contrat de réassurance relatif à un investissement effectué avant que
l'Agence ait reçu la demande de réassurance, en veillant à minimiser les
risques, et à s'assurer que l'Agence perçoit des primes correspondant au
risque qu'elle prend et que l'entité réassurée est résolue à promouvoir de
nouveaux investissements dans les États membres en développement;

c) l'Agence, dans la mesure du possible, fait en sorte qu'elle-même ou l'entité
réassurée ait des droits équivalant, en matière de subrogation et d'arbitrage,
à ceux que l'Agence aurait si elle avait elle-même assuré l'investissement.
Les modalités et conditions de la réassurance doivent préciser que les recours
administratifs sont excercés conformément à l'Article 17 avant qu'une
indemnité soit payée par l'Agence. La subrogation ne peut être opposée au
pays d'accueil concerné qu'après que celui-ci a approuvé la réassurance par
l'Agence. L'Agence inclut dans les contrats de réassurance des dispositions
prévoyant que l'entité réassurée doit faire valoir avec une diligence
raisonnable les droits sous créances liés à l'investissement réassuré.

ARTICLE 21

Coopération avec des assureurs et des réassureurs privés

a) L'Agence peut conclure des accords avec des assureurs privés d'États
membres pour développer ses propres opérations et encourager lesdits
assureurs à offrir une couverture contre des risques non commerciaux dans
des pays membres en développement à des conditions similaires à celles
appliquées par l'Agence. Lesdits accords peuvent prévoir une réassurance
par l'Agence aux-conditions et selon les procédures indiquées à l'Article 20;

b) l'Agence peut faire réassurer, en tout ou en partie, auprès de toute
compagnie de réassurance appropriée, toute(s) garantie(s) qu'elle a
délivrée(s);

c) l'Agence s'emploie en particulier à garantir les investissements pour lesquels
une couverture comparable à des conditions raisonnables ne peut être
obtenue auprès d'assureurs et de réassureurs privés.

ARTICLE 22

Plafond d'engagement

a) À moins que le Conseil des Gouverneurs n'en décide autrement à la majorité
spéciale, le montant total des engagements que l'Agence peut prendre en
vertu de garanties délivrées en application du présent Chapitre n'excède pas
150 % de la somme du capital souscrit, net d'obligations, de l'Agence, de ses


